
    

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU GARD 

Nimes, le 4 AVR. 2012 
Préfecure 

Direction des Relatioas 
avec les Collectivités Terra 

Bureau de Proptdures 
Enviromementles 

Ré£.: BPEALBA - DI2012 
Aire suvic par : Didier JALLAIS 

“Tel O4 6636 95 03 
Email: didier allais gard gouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL N°12.035N 
réglementant les installations de regroupement, de transit et de traîtement de 

déchets non dangereux de verre usagé, exploitées 
par la SAS Louis VTAL à VERGEZE 

Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VD le titre 1“ du livre V du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

VU le fite IV du Hivre V du code de l'environnement relatif à l'élimination des déchets ct à la 
récupération des matériaux ; 

VU _ le livre V de la partic réglementaire du code de l’environnement ; 
VU. le récépissé de déclaration n°06.156 N du 22 novembre 2006 délivré pour l'exploitation des 

installations de regroupement, de transi et de traitement de déchets non dngercux de verre 
usagé par la SAS Louis VIAL à VERGEZE ; 

VU le dossier techaique relatifau fonctionnement des installations et les éludes de dangers ef d'impact 
des installations de la SAS Louis VIAL, sise «les Bauillens » à VERGEZE , dépsé le 2 mai 
2011 par M. B. VIAL, agissant en tant que Président de la SAS Louis VIAL, dont le siège 
social se trouve 20, avenue Tarzailler, BP 17, 42610 SAINT ROMAIN LE PUY, 

VU les plans des installations concernées et des Jieux environnants ; 

VU l'ensemble des pièces du dossier ; 

VU le rapport et l'avis de l'inspection des installations classées en date du 31 janvier 201 
VU avis du conseil départemental de l'environnement ct des risques sanitaires et 

technologiques en date du 6 mars 2012 ; 
L'exploitant entendu ; 
VU l'avant projet et le projel d'arrêté, valant propositions de l'inspection des installations 

classées, portés à la connaissance de l'exploitant; 
CONSIDÉRANT que la nature et l'importance des installations et leur voisinage, les niveaux de 

nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renseignements ct engagements de 
l'exploitant dans son dossier de demande, el notamment dans ses études d'impact ct de 
dangers, nécessitent la mise en œuvre d'un certain nombre de précautions pennettant de 
garantir la préservation des intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que les modifications sollicitécs dans le mode de fonctionnement du site 
Lentraînent pas de nouvel inconvénient ou de risques significatifs pour le voisinage ci 
l'environnement ; 
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CONSIDÉRANT que les mesures de réduction des risques prévues par l'étude de dangers et les 

dispositions organisationnelles qui les accompagnent, permettent de garantir la maîtrise des 
risques d'incendie et d'explosion présentées par les activités de la SAS Louis VIAL à 
VERGEZE ; 

CONSIDÉRANT que les couditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permottent de prévenir les dangers ct inconvénients de l'installation 
pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, notamment 
pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour ia 
protection de la rature et de l'environnement : 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de le préfccture du Gard ; 

ARRETE: 

ARTICLE 1.  PORTEE DE L'AUTORISATION. 

Article 1.1 Bénéficiaire. 

La SAS Louis VIAL, dont le siège social est situé 20, avenue Larzailler, BP 17, 42610 SAINT 
ROMAIN LE PUY, est autorisée, sous réserve de la stricte observation des dispositions 
contenues dans le présent atrêlé, à exploîter ses installations de regroupement, de transit et de 
traitement de déchets non dangereux de verre usagé, sises «les Bouillens» à VÉRGEZE, 
parcelles n° 75, 78, ct 80 section AV ; 

  

Article 1.2 Réglementations. 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres réglementations 
applicables et notamment du code civil, du code de l'urbanisme, du code de Ta construction et de 
l'habitation et du code général des collectivités territoriales. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
Los droits des ticrs sont et demeurenl expressément réservés. 

Article 1.3 Consistance des installations autorisées. 

Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations situées 
dans l'établissement, non classées, maîs connexes À des installations classées, sont soumises aux 
prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article R 512-32 du code de 
l’environnement. 
Le site traile au maximum 600 1 de verre par jour, soit 15 000 t/moïs où environ 150 000 t/an. 
Le traitement comprend des installations de : 

+ crblage 
+ hroyage 
+ triage memuel 
+ séparation (magnétique, optique et pneumatique). 

Le stock de veme présent sur le site est de l'ordre de 5 000 t, soit environ 5 000 m°. 

  

  

Article 1.4 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées,



  Désignation ef importance des installations Rubrique [Régime 
Installation de traitement de déchets non dangereux (broyage, criblage et 
nettoyage), à Fexclusion des installations visées aux rubriques n°° 2720, 
2760, 277, 2780, 2781 et 2782, la quantité de déchets traités étant de 600 | 2791-1 | A 
tÂ 

  

  Installation de transit, regroupement ou ni de déchets non dangereux de 
verre, à l'exclusion des installations visées à la rabrique n°2710, le volume 
susceptible d'être présent dans l'installation étant d'environ 5 000 m°. 2115 D         
  

A Autorisation D = Déciaration 

Articie 1.5 Conformité aux plans ct données du dossier - Modifications 

Les installations seront implantées, réalisées et exploitées conformément eux plans et autres 
documents présentés dans les dossiers de la demande d'autorisation et les études de dangers, sous 
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 
Par application de l'article R.512-33 du code de l’envirommement, tonte modification apportée 
par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation où à leur voisinage et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande en autorisation, doit être 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.6 Régementations particulières. 

Sans préjudice des antres prescriptions figurant dans le présent arrêié, les iextes suivants sont 
notamment applicables à l'exploitation des installations : 
-_ le règlement (CE) N°2037/2000 du parlement européen et du conseil du 29 juin 2000, modifié 
relatif aux substances appauvrissant la couche d'ozone ; 

- les arfickes R.543-66 à R.545-72 du code de l'envirommement relatifs aux déchets 
d'emballages dont _ les détenteurs ne sont pas les ménages ; 

- les amticles R.541-42 à R.541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle des circuits 
de traitement des déchets : 

- les articles R.543-75 à R.543-125 du code de l’environnement relrtifs à ccrtains fluides 
frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques ; 

- amêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et suscoptibles 
de présenter des risques d'explosion ; 

- anêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour Ia protection de l’environnement : 

-anêté ministériel du 2 Rvrier 1998 relatif aux prélèvements ct à la consommation d'eau aïnsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations clessées pour la protection de 
l'environnement souinises à aulorisation ; 

— arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions d'élimination des iniles usagées ; 
arrêté ministériel du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’obict et l’élendue des vérifications 
des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des 
rapports relatifs aux dites vérifications ; 

- arrété ministériel du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être 
exposés à une almosphère explosive ; 

+ arrêté ministériel du 7 juillet 2005 Exant le contenu des rcgistres mentionnés à l’article 2 du 
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décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 
concernent les déchcts dangereux et Les déchets autres que dangereux ou radioactifs ; 

- arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordercan de suivi des déchets 
dangereux mentionnés à l'article 4 du décret du 30 mai 2005 ; 

- arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à Padministration, pris 
en application des articles 3 et 5 du décret n°2005-635 du 40 mai 200$ relatil'au contrôle des 
circuits de traîtement des déchets ; 

- arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le 
confinement des fluides frgorigènes utilisés dans les équipements fügorifiques et 
climatiques ; 

- arêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié le 19 juillet 2011, relatif à la prévention des 
risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises À autorisation. 

Article 1.7 Installations exploitées ne relevant pas de Ia nomenclature des insfallations 
classées. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent égilement aux inslallations qui, bien que ne 
relevant pas de la nomenclature des installations classées, sont de mature à modifier les dangers 
ou les inconvénients présentées par les installations classées de l'établissement. 

  

Article 4.8 Annulation. 

Les dispositions contenues dans le récépissé de déclaration n°06.156 N du 22 novembre 2006 
susvisé sont abrogées el remplacées par celles contenues dans le présent arrêté. 

ARTIGÉE 2. CONDITIONS D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION. 

Article 2.4 Conditions générales. 

Article 2.11 Objectifs généraux. 

Ecs inslallations sont conçues, surveillécs et exploitées de manière à limiter les émissions de 
polluants dans l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en œuvre 
de techniques propres, économes et sûres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective, le traitement des effluents et des déchets en fonction de leurs caractéristiques 
et ia réduction des quantités rejetées. 

Il est interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les sols, 
une ou des substances quelconques, ainsi que d'émettre des bruits ou de l'énergie dont l'action ou 
les réactions pourraîent entraîner des atteinies aux intérêts visés par l'article L 511.1 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour : 
- limiter le risque de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit ct les 
vibrations ; 
- réduire les risques d'accident et en limiter les conséquences pour l'homme ct l'environnement ; 
- maintenir l'esthétique du site en conservant son intégration dans le paysage. 

Pour atteindre les objectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations est an minimum 
aménagé ct oxploité dans Le respect des conditions spécifiées dans le présent arrêté. 

  

Article 2.1.2 La fonction sécurité-environnement. 

L'exploitant doit mettre en place une organisation et des moyens garantissant le respoct des 
prescriptions édictécs par le présent arrêté et plus énéralement celui des intérêts mentionnés à
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l'article L.511.1 du code de l'environnement susvisé, Dans le présent arrêté, c'est l'ensemble de 
ce dispositif qui est dénommé fonction "sécurité-environnement". 

Article 2.13 Conception ef aménagement de l'établissement. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus, aménagés, équipés 
ef entretenus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une 
aggravation du danger. 
En cas de perlurbation ou d'incident ne permettant pas d'assurer des conditions normalcs de 
fonctionnement, vis-à-vis de la protection des intérêls visés à l'atticle [.511.1 du code de 
l'environnement, les dispositifs mis en cause sont arrêtés. Ils ne pourront être réactivés avant le 
rétablissement des dites conditions, sauf dans des cas exceptionnels intéressants la sécurité et 
dont if doit pouvoir être justifié. 
Les installations et appareils qui nécessitent, an cours de leur fonctionnement, une surveillance 
ou des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations 
puissent être faites aisément. 

Les récipients fixes de produits toxiques ou dangereux portent, de manière très lisible, la 
dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 2.1.4 Clôtures 

Afin d'en interdire l'accès, le site est entouré d'une clôture défensive. 

En dchors des heures ouvrées, l'accès est interdit ct toutes les issues sont fermées à clé. 

Article 2.1. 

Les personnes élrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations 
présentant des risques d'incendie ou é'explosion. 

  

Accès, voies et aires de circulation. 

En dehors des heures ouvrées, l'accès est interdit. 
L'accès à toute zone dangereuse doit être interdit. 
Une signalisation appropriée (en contenu el en implantation) indique les dangers et les 
interdictions d'accès, d'une part sur les voies d'accès, ot d'auire part sur la clôture. 
Les voies de cireulation et Les aires de stationnement des véhicules sont revêtues (béton, bitume, 
ete.) ct convenablement ncttoyées. Les véhicules circulant dans l'établissement ou en sortant ne 
doivent pas entraîner d'envols ou de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de circulation 
publiques 

  Les voies de cirenfation, les pistes et les voies d'accès sont ncttement délimitées, maintenues en. 
constant état de propreté et dégagées de loul objet (fûts, emballages.) susceptible de gêner la 
circulation. 
L'établissement doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours, Une « voie engins » au moins est maintenuc dégagée pour la circulation 
sur au moins le demi-périmètre de l'établissement. Cetie voic doil permettre l'accès des engins 
de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de cos engins. 

Article 2.16 Issues. 
Conformément aux dispositions du code du travail, les parties des bâtiments dans lesquelles il 
pout y avoir présence de personnel comportent des dégagements permetlant une évacuation 
rapide. 
En oute, le nombre minimal de ces issues doit permettre que iout point de chaque bâliment ne 
soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l’une
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d'elles, et 25 mètres dans les parties du bâtiment formant cul-de-sac. En présence de personnel, 
ces issues ne sont pas verrouillées. 

Article 2.1.7 Règles de circulation. 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles 
sont portées à la conaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de 
signalisation, marquage au sol, consigne 
L'exploitant établit des consignes d'accès, d'attente el de circulation des véhicules dans 
'éteblissement de manière à limiter le stationnement des véhicules à l'extérieur du site, 

   
   

L'établissement dispose d'une aire de stationnement de façon à prévenir le stationnement des 
véhicules en attente de chargement ou de déchargement sur les voies publiques. 
Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules où engins quelconques 
puissent heurter ou endommager les installations, les stockages où leurs annexes. 

Article 2.18 Surveillance des installations. 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 
11 vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

L'exploitant consigne par éeril les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise cn sécurité. 
Ces procédures précisent la fréquence el la mature des vérifications à effectuer pendant et en 
dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'areêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route antomatique est alors interdite, Le réarmement 
ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après 
intervention sur Le site. 

  

Article 2.1.9 Entretien de l'établissement. 

L'établissement et ses abords doivent être lenus dans un état de propreté satisfaisant et 
notamment les pistes de circulation, les aires de stockage et les conduits d'évacuation doivent 
faire Fobjet de nettoyages fréquents destinés à éviter les amas de matières dangereuses ou 
polluantes, les envols et entraînements de poussières susceplibles de contaminer l'air ambiant et 
les eaux pluviales. Les matériels de nettoyage doivent être adaptés aux risques présentés par les 
produits et poussière 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture,.…). 
Lorsque les travaux ne doivent porter que sur une partic des inslallations dont Le reste demeure en 
exploitation, toutes les précautions telles que vidange, dégazage, neutralisation des appareils, 
isolement des arrivées et des départs des installations, obturation des bouches d'égout … doivent 
être prises pour assurer la sécurité. 
‘Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches ou 
autres insectes et de façon générale tout développement biologique anormal. 

      

Article 2.140 Équipements abandonnés. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les unités. Toutelbis, Iorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matériclics interdiront leur réuti Ü 

   



Arficle 2.1.11 Réserves de produits. 

L'établissement dispose de réserves sullisantes de produits ou matières consommabies utilisés de 
manière courante où occasionnelle pour assurer la sécurité où la protection de l'environnement 
tels que , produits absorbants, produits de neutralisation, pièces d'usure. 
Article 2.1.12 Entretien et vérification des appareils de contrôle. 
Les appareils de mesures, d'enregistrement et de conirôle doivent être surveillés et entretenus de 
façon à les maintenir, en permanence, en bon état de fonctionnement. 

Article 2.2 Organisation de l'établissement. 

Article 22.1 L'organisation de la sécurité et de Ia protection de l'environnement. 

La fonclion sécurité environnement déjà définie (organisation et moyens garantissant le respect 
des prescriptions édiclées par le présent arrêlé et plus généralement celui des intérêts mentionnés 
à l'article L.S11.1 du code de l'environnement), doit être placée sous la responsabilité directe du 
titulaire de l'autorisation ou par délégation d'un où plusieurs responsables nommément désignés. 
Ce où ces responsables, qui peuvent avoir d'autres fonctions (qualité, hygiène-sécurité ou autres) 
doivent disposer de tous les moyens néccssaires à l'accomplissoment de leur mission. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une où plusicurs personnes 
nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
ct des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 2.2.2 Formation et information du personnel. 

Outre l'aptitude an poste ocoupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident el sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Le personnel doit être infonmé sur le fonctionnement de l'établissement vis-ê-vis des obligations 
touchant à la sécurité et à la protection de l'environnement et sur la nécessité de respecter les 
procédures correspondantes. 

De plus, l'exploitant doit informer les sous traitants, fournisseurs ct plus généralement tout 
intervenant sur le site, des procédures mises en place. 

Article 2.2.3 Identification des locaux techniques. 

Les locaux techniques de l'établissement, ainsi que les organes de coupure correspondants sont 
identifiés par des pictogrammes réglementaires 

  

Article 2.3 Consignes d'exploitation. 

Des consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 
de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le bon état de l'ensemble des installations est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment 
avent et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins 
une fois par an. 

  

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 
L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 
L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître la cireulation des eaux de 
toute origine.
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Ce schéma est lenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

  

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nalure ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour je 
voisinage ei l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail el les 
modalités des vérifications à eflectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 
d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications au 
d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté 
ct que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par Pexploitant où dans es 
rnodes opératoires. 
Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement ct par le système de 
gestion de l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de 
nouvelles unités, tout fonctionnement ea marche dégradée prévisible ainsi que toute opération 
délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en 
présence d’un encadrement approprié. 
La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 
attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et aflichées 
dos les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 

qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des malières mises en œuvre, 
stockées, wfilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où Je 
maintien en sécurité de l'installation ; 

= l'obligation du "permis de travail” dans ces zones 
+ les procédures d'urêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (Sleciricité, réseaux de 

fluides) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une camalisation contenant des 

substances dangereuses, notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilées 
en cas d'épandage accidentel ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphonc du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

  

Article 2.5 Etude de dangers. 

L'exploitant doit disposer d'une émude de dangers au sens de l'article R.S12-6 du code de 
l'environnement. Cette étude doit comporter une analyse des risques recensant, décrivant et 
étudiant tous les accidents susceptibles d'intervenir afin d'aboutir à l'étude des scénarios 
d'accident. Elle justifie que les fonctions de sécurité mises en place pour la prévention et la luite 
contre les accidents sont bien adaptées. 
L'étude de dangers cst actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à 
une procédure d'autorisation, ainsi qu'à la demande de l'inspection des installations classées.



Article 2.6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection. 
L'exploitant doit établir et {enir à jour un dossier comportant Les documents suivants : 
=_ le dossier de demande d'autorisation, 
= les plans tenus à jour du site, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la prolection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, camets de bord, résultats de vérification ct registres 
répertoriés dans le présent arrêté ; ces docutnents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 
des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

ARTICLE 3. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Articie 3.1 Prélèvement et consommation en eaux. 

Le site est alimenté en cau par le réseau d'alimentation en eau potable communal. 

L'exploitant doit rechercher, par tous les moyens possibles, à limiler sa consommation d'eau, au 
strict nécessaire, pour le bon fonctionnement de ses installations. 
La réfrigération, en circuit ouvert, est interdite, 

Article 3.2 Réscau d'alimentation en eau potable. 

Afin d'éviter tout retour fortuit d'eaux dans le réseau publie d’ean potable, la canalisation 
d'alimentation du réseau comespondant à un usage autre que domeslique, devra comporier un 
dispositif de protection anli-retour placé en amont immédiat, tel un disconnecteur. Les clapets 
anli-retour ne sont pas considérés comme des dispositifs fiables, 

  

Article 3.3 Réseau de collecte. 

Le réseau de collecte des caux est du type séparatif, de Façon à dissocier : 
- les eaux vannes ct domestiques, 
- les eaux pluviales. 

Article 3.4 Eaux usées domestiques. 

Toutes les aux vannes et domestiques sont dirigées vers la lation d'épuration du site industriel 
d’embouteillage d'eaux minérales e( de fabrication de bouleïlles, située à proximité, 

Article 3,5 Eaux pluviales 

En ce qui conceme les eaux pluviales, elles sont collectées, lraïtées par un débourbeur séparateur 
d'hydrocarbures et dirigées vers un poste de relevage équipé de 2 pompes en parallèle permettant 
de refouler les eaux vers le canal de la Roubine qui rejoint le Vistre 

Article 3.6 Réglementation des rejets. 

Article 3.6.1 Normes de rejet. 

Les eaux rejetées vers le milieu naturel doivent respecter les valeurs limites fixées ci-après :
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Eaux pluviales rejetées au milieu naturel: 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Méthode de mesure Seuils limites 
pH NET 90 008 5,5 à 8,5 

Température 300 C 
MEST NET 90105 35 mg/l 
DBOS (nd} NET 90103 30 mg/l 
DECO {nd) NET 90401 90 mg/l 
Âzote tolat NET 90110 5 ml 
Phosphore total NFT90023 3,3 mg/l 
Hydrocarbures totaux NET 90114 2 mg/l           

Les valeurs limites des rejts aqueux figurant dans le présent article, seront le cas échéant 
actualisées à l'issue de l'étude des rejets aqueux imposée, dans un délai d'un an, à la Sté NESTLE 
WATERS SUPPLY SUD par l'anêté préfectoral N°11.212 N du 28 décembre 201 L. 
Une convention de rejets des eaux pluviales, dans le canal de la Roubine, sera établie entre la Sté 
NESTLE WATERS SUPPLY SUD et la Sté VIAL, dans les trois mois qui suivent la remise de 
cette étude. 

Article 3.6.2 Dispositif de rejct. 

Le dispositif de rejet des eaux pluviales pollnées est aisément accessible, aux agents chargés du 
cordrôle des déversements. 

Il est aménagé de manière à permettre l'exécution de prélèvements représentatifs de l'effluent. 

Article 3.6.3 Contrôle des rejets. 

L'exploitant fait réaliser, selon une périodicité semestrielle, au printemps et à l'automne et à ses 
Hais, unc mesure en concentration des eaux météoriques rejetées dans le canal de la Roubine. La 
mesure doit être effectuée sur un échantillon prélevé durant un épisode pluvieux d'amplitude. 

  

Les échantillons doivent être conservés dans des conditions conformes aux règles de la norme 
NFT 90 513. 

Les paramètres à contrôler sont : pll, MES, DCO, N.Total, P. Total, HCT. 

Article 3.7 Maintenance du débourbeur séparateur d'hydrocarbures . 

Le débourbeur séparateur d'hydrocarbures est nettoyé par une entité habilitée aussi souvent que 
cela est nécessaire et dans tous les cas au moins deux fois par an. 

Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues. L'entilé habilitée fournit la 
preuve de le destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage 
des installations sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations ciassécs. 

Article 3.8 Prévention des pollutions accidentelles, 

Article 3.8.1 Généralités, 

Toutes les dispositions doivent être prises dans la conception, la consiruction et l'exploitation des 
installations pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier par 
déversement de matières dangerèuses dans les égouts publics ou le milicu naturel.
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Tout stockage de produits susceptibles d’occasionner une pollution des caux superficiclles on 
souterraines ou du sol, doit être associé à une capacité de rétention des produits polluants qui 
pourraient être accidentellement répandus. 
Les produits récupérés en cas d'accident nc peuvent êhe rojelés que dans des conditions 
conformes aux dispositions de l'arété préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les 
déchots. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est cfféciué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

  

Article 3.9 Confinement des eaux d'extinction 

Toutes mesures sont prises pour limiter l'écoulement des caux polluées utilisées pour extinction 
d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou tmitécs afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 
Tout moyen doil être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 
Le rejet des eaux d'extinction ne peut être effectué dans le milieu naturel qu'après que 
Pexploitant se soit assuré du respect des valeurs limites de rejet fixées à l’article 3.6.1 ci-avant. À 
défaut, les eaux d'extinction doivent être traitées comme des déchets. 

ARTICLE 4. PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES. 

Article 41 Principes généraux. 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques où 
corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité 
publique, de nuire à la production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou 
au caractère des sites est interdite. 
Ces émissions devront donc être limitées par une captation efficace aux sources et un traitement 
spécifique avant rejet. 

Article 4.2 Émissions diffases, 

Les bâtiments sont maintenus en constant état de propreté et leurs sols seront régulièrement 
neftoyés. 

Article 4.3 - Prévention des envols. 

Les bâtiments, les installations, les aires extérieures et les abords sont aménagés de manière à 
prévenir les envols d'éléments légers et les émissions de poussières. En particulier sont mis en 
place des filets au niveau des grillaes de clôture et du portail el des opérations de ramassages 
des éléments légers, sont organisées régulièrement et en période de vent violent 

Article 4.4 -Emissions de poussières. 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments formés). 
Les installations de tri et de eriblage du verre, susceplibles d'être la source d'émission de 
poussières, doivent être munies de dispositifs de caplalion et d'aspiration. 

La teneur en poussières des effluents émis à l'atmosphère par les réseaux canalisés ne doît pas 
dépasser 100 mg/Nm° si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h et 40 mg/Nin? dans le cas 
contraire.
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Les installations de dépoussiérage font l'objet de contrôles périodiques afin de garantir l'efficacité 
des organes de fillration et Le respect des valeurs limites fixées ci-avant. 
Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut 
excéder le double de la valeur limite. 
Les mesures, prélèvements ct analyses sont effcctués selon les normes en vigueur on à défaut 
selon les méthodes de référence reconnues. 

Article 4.5 Mesures et contrôles des émissions. 

Pour permettre le conlrôle des émissions à l'atmosphère des émissions canalisées, visées 4 
l’article 4.4 ci-dessus, les conduits doivent être pourvus d'orifices obturables et commodément 
accessibles permettant des mésures représentatives des émissions à l'atmosphère, Les scctions de 
mesure sont implantées et les conduits sont aménagés de façon & respecter les règles générales 
définies par la norme NFX 44.052. 
L'exploitant fait réaliser, à la demande de l'inspection des installations classées et à ses frais, une 
mesure du débit rejeté ét de la concentration en poussières, selon les mélhodes normalisées en 
vigueur. 
Les mesures sont electuées par un organisme agréé par Le ministre chargé de l'environnement. 
Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. Au moins trois mosures sont réalisées sur une 
période d’une demi-journée. 

Article 4.5 Prévention des odeurs. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas incommoder le voisinage par 
des émanations malodorantes. 
Les matières fermentescibles seront stockées dans des conditions telles qu'il n'en résulte pas 
d'odeurs géantes. 

Article 4.7 - Combustion à l'air libre, 

La combustion à l'air libre des déchets est interdite. 

Lincinération de déchels ne peut être réalisée que dans une installation spécifiquement autorisée 
à cet effet. 

ARTICLE 5.  ELIMINATION DES DECHETS INTERNES. 

Article 5,1 Gestion générale des déchets. 

Les décheis internes à l'établissement sont collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui 
ne soient pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l’article 1.511.1 du code de 
l'environnement. 
Toute disposition est prise afin de limiler les quantités de déchets produits, notamment en 
cffectuant toutes les opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses 
catégories de déchet sont collectées séparément puis valorisécs où éliminées dans des 
installations appropriées. 
Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des 
déchots doivent être réalisés conformément aux dispositions du code de l’environnement, livre , 
titre TV sur les déchets et des Lextes pris pour son application. 
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Quelles que soient les destinations des déchets internes, leur quantité en stock au sein de 
l'établissement est limitéc aux quantités correspondantes À une gestion rationnelle du mode de 
collecte et de transport des dits déchets et au respeel du principe de leur élimination dans l’année 
de leur production. 

Article 5.2 Stockage des déchets. 

Les déchets produits par l'établissement et susceptibles de contenir des produits polluants 
doivent être stockés à l'abri des intempéries, sur des aires élanches. 
Les déchets pâteux ou liquides doivent être contenus dans des récipients étanches, à l'abri des 
intempéries et après neutralisation s'ils présentent un. caractère acide, 

Article 5.3 Élimination des déchets, 

Article 5.3.1 Déchets non dangereux. 

Les déchots banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc... et non souillés par des 
produits loxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions 
que Îes ordures ménagères ou remis, pour certains d'entre eux, à des ramassours spéciali 
Conformément aux dispositions des articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement, 
les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage où toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de 
Ténergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui 
produisent un volume hebdomadaire de déchets inférieur à 1 100 litres et qui les remettent an 
service de collecte el de traitement des communes. 

   

Article 5.5.2 Déchets dangereux. 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces 
déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination, les documents justificatifs doivent 
être conservés 3 ans. 

Article 5.3.3 Huiles usagées 

Les huiles usagées et les huiles de vidange sont récupérées dans des euves ou des récipients 
spécialement destinés À cel usage. Elles sont cédées à un ramasseur où à un éfiminateur agréé 
dans les conditions prévues par les articles R.543-3 à R.543-16 du code de l’environnement 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées ct à l'arrêté ministériel du 28 janvier 
1999 portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 
Pour ce qui concerne les huiles de transformateurs électriques, souillés à plus de 50 ppm de PCB 
ou PCT, l'exploitant doit les faire éliminer dans des installations ayant roeu tn agrément 
conformément aux dispositions du décret du 2 février 1987 modifié. 

Article 5.3.4 Le suivi de {a production ef de l'élimination des déchets dengereux. 

L'exploitant liendra une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés. 
A cet elfet, il tiendra à jour un registre daté sur loquel doivent être notées les informations 
suivantes : 
- les quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, lours caractéristiques, les 
modalités de leur stockage, 
les dales et modalités de leur récupération ou élimination en interne, 

- les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 
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Ces registres doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant 
üne durée minimale de 3 ans. 
Par ailleurs, l'exploitant est tcnu, lorsque la production de déchets dangereux dépasse 10 tonnes 
par an, d'effectuer la déclaration prévue à l’article I de l'arrêté ministériel du 20 décembre 
2605. 
Le modèle de la déclaration est précisé à l'annexe 1 de ce même arrêté. 

ARTICLE 6. PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS. 

Article 6.1 Principes généraux. 

Les installations doivent être construites, équipées ét exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations susceptibles de compromettre 
la santé ou le sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Les installations sont soumises aux dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif 
à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

Article 6.2 Véhicules et engins de chantier. 

Les émissions sonores des véhicules de transport, matériels de manutention et des engins de 
chantier utilisés à l'intérieur des installations doivent être conformes à la réglementation en 
vigueur. En particulier, les engins de chantier doivent être confommes à un type homologué au 
titre de la législation relative À la lutle contre le bruit (code de l'environnement et ses textes 
d'applications). 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs, haut: 
parleurs, ett.), génant pour le voisinage, est interdit sauf si Jeur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 6.3 Vibrations. 

Les règles techniques annexées à la circulaire n°86-23 du 23 juillet 1986 (FO du 22 octobre 
1986), relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées, sont applicables à l'établissement. 

Article 6.4 Limitation des niveaux de bruit. 

Article 6.4.1 Valeurs limites de bruit. 
Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant les bruits des installations, est supérieur à 45 
dB(A), les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure à : 
- 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés, 
+3 dBA) pour le période allant de 22 h à 7 h ainsi que Les dimanches et jours fériés. 
Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivatent 
pondéré Lan. 
L'évaluation de ce niveau doit se faire sur une durée représentative du fonctionnement des 
installations.
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De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, 
torsqu’elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour, allant de 7 h à 22 h sauf 
dimanches et jours fériés et 60 dB{A) pour la période de nuit allant de 22 h à 7 h ainsi que les 
dimanches et jours fériés. 

Article 6.4.2 Contrôle des niveaux sonores 

L’exploïtant fait réaliser, à la demande de l'inspection des installations classées et à ses frais, une 
mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par un organisme (on 1e personnc) 
qualifié et indépendant. Ces mesures se font en limite de propriété et dans les zones les plus 
sensibles. 
L’acquisition des données à chaque emplacement de mesure se fait conformément à la 
méthodologie définie dans l'annexe technique de Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 
Les conditions de mesurage doivent être représentatives du fonctionnement des installations. La 
durée du mesarage ne peut être inférieure à la demi-heure pour chaque point de mesure pour une 
période de référence. 

    

  

ARTICLE 7. PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION. 

Article 7.1 Principes généraux. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les 
moyens de prévention, de prolection et de défensc contre les sinistres doivent être éludiés avec 
un soin praportionné à la nâture des conséquences de ceux-ci. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent &tre convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'afmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des installations voisines. 
Il est notamment interdit de fmer el d'apporter des feux nus à proximité des installations dans 
les zones délimitées par l'exploitant et présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 

  

Article 7.2 Information de l’inspection des installations classées. 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des installations 
classées, les accidents ct incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont 
de rature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1du titre 1“ du livre V du 
code de l'environnement. 
11 fournira, à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur Les origines et les causes du 
phénomène, ses conséquences, [es mesures prises pour y remédier. Un rapport complet lui est 
présenté sous quinze jours au plus tard. 

Article 7.3 Caractérisation des risques. 

Article 73.1 Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement. 

Un inventaire et un état des stocks présents dans l'établissement (nature, quantité, emplacement) 
sout constamment tenus à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposifion des scrvices d'incendie et de secours ct de F'inspection 
des installations classées.
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L'exploitant tient également à jour un état des substances où préparations dangereuses 
susceptibles d'être présentes dans l’élablissement (nature, étal physique et quantité), auquel est 
joint un plan général des stockages. 

Article 7.3.2 Zonage des dangers internes à l'établissement. 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, 
d'émanations loxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 
de façon permanente i-permancnte dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence el de courte durée. 

  

Ces zones sont matérialisées pat des moyens appropriés et reportécs sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ele.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces sones et, en tant que de besoin, rappelécs à l'intérieur de 
celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’îls existent. 

Article 7.4 Conception des bâtiments et des locaux. 

Les bâliments et les locaux doivent être conçus, aménagés et entretenns de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d'un incendie. 
Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie ot 
de secours. Elles sont desservies, sur au moins une face, par une voic-engin. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sanveteur 
équipé. A l'intérieur des ateliers, des allées de circulation doivent être aménagécs ct mainlenues 
constamment dégagées pour faciliter la cireulation et l'évacuation des personnels ainsi que 
l'intervention des sccours en cas de sinistre. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade où 
tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation, la 
surface utile de l'ensemble des exutoires ne doit pas être inférieure à 2% de la surface des 
bâtiments. 

Article 7.5 Conditions d'exploitation. 

Artiele 7.5.1 Interdiction des feux. 

Il est interdit d'apporier du feu sous unc forme quelconque dans les parties des installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fail 
l'objet d'un "permis d’intervention"", Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 
Article 7.5.2 Travaux d'entretien et de maintenance. 

Tous travaux d'extension, modificaion ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au scin 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne rommément désignée. 

Article 7.5.3 Conteau du « permis d'intervention » ou « permis de feu ». 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source 
chande par exemple) ne pouvent êke effectués qu'après délivrance d’un 4 permis
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d'intervention» et éventuellement d’un «permis de fu» et cn respectant une consigne 
particulière. 
Le « permis d'intervention » et évenmellement 1e « permis de feu.» et la consigne pariculi 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effèctués par une catreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent êlre signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

  

Après la fin des travaux ct avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effecluée par Pexploitant ou son représentant où Je représentant de l'éventuelle entreprise 
extérieure. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 
de l'établissement pouvent fire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement n'interviennent pour 
ous travaux où interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

  

L'habilitalion d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, ct 
des contrôles réalisés par l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévucs, n'affecient 
pas la sécurité des instaliations, 

+ à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée. 

Article 7.5.4 Matériel électrique. 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles de l'art, notamment aux 
nommes UTE el aux dispositions du décret n°88.1056 du 14 novembre 1988 ct ses lextes 
d'application. 
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à Pintéricur du dépôt, sont 
situés dns des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des pores coupe- 
feu, munies d’un ferme-porte, Ce mur et ces portes sonl respectivement de degré REI 120 et EL 
120. 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au litre de la législation sur les 
inställalions classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère cxplosive de l'établissement. 
Un plan des zoncs à risques d'explosion est établi el maintenu à jour. Ce plan est porté 
connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques et tenu 
disposition de l'inspection des installations classées. 
En outre, dans les zones où peuvent apparaître de façon permanente où semi-permanente des 
atmosphères explosives, les installations électriques doivent répondre aux dispositions des arrêtés 
ministériels du # juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à 
une atmosphère explosive ct da 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels 
électriques dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent sc présenter 
Les mutériels ét les canalisations électriques doivent être maintenus cn bon état et protégés des 
corosions ct des chocs, Ils ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des Îlammes et contre l'action 
des produits présents dans la parie de l'installation en cause. 
Les matériels ct les canalisalions électriques soni contrôlées, après leur installation ou leur 
modification, par une personne compétente. Ja périodicité, l'abjct ct l'étendue des vérifications 

m
e
 

F
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des installations électriques ainsi que Le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont 
fixés par l'arrêté ministériel du 10 octobre 2000 susvisé. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par 
an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans 
son rapport. 
Ces rapports de contrôle doivent être mis à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Ces rapports doivent comporter : 
- une description des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives et des installations 
électriques présentes dans ces zones ; 

- un exposé de la situation par rapport aux conclusions des précédents contrôles avec mention 
des modifications survenues depuis ; 

- un exposé des éventuelles difficultés rencontrées pour la réalisation du contrôle ; 
- les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques ou les 

s à prendre pour assurer la conformilé avec les dispositions du décrei et de l'arrêté 
dir portant simultanément ou successivement sur les règles de protection des 

travailleurs, ct les régles de prévention des explosions et inflammations. 

  

   

    L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives pris 

Article 7.5.5 Installation d'éclairage. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 
cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Article 75.6 Protection contre les courants de circulation. 

Tes équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements ét aux normes applicables, comple tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 
Est considéré comme "à la teme” tout équipement dont la résistance de mise à la terre est 
inférieure ou égale à 20 chms. 

Ces mises à la terre sont faites par des prises de tee particulières ou par des liaisons aux 
conducteurs de terre créées en vue de la protection des travailleurs par application du décret 
n°88-1056 du 14 novembre 1988. 

Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des 
conducteurs de mise à la terre. 

Des dispositions doivent être prises en vuc de réduire les eflèts des courants de circulation. 

Article 7.6 Moyens minimaux d'intervention en cas de sinistre et organisation des sccours. 

Article 7,61 Définitiou générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarit développés dans l'étude 
des dangers et des différentes conditions méléorologiques. 
Article 7.7 Moyens de Hutte contre l'incendie. 

    

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lulte contre l'incendie adaptés aux risques 
à défendke et au minimum des moyens définis ci-après :
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- un poteau d'incendie normalisé d'un débit unitaire supérieur 60 m°/h situé à environ 30 m de 

établissement, 
= des extincteurs portatifs à poudre polyvalente, ou à eau pulvérisée (ou équivalent) répartis sur 

l'ensemble du site et facilement acccssibles, 
= des extincieurs à CO: (ou équivalent) à proximité des installations et tableaux électriques, 
Article 7.7.1 Moyens d'intervention et de maintenance, 
Le personnel d'exploitation doit être initié et entraîné à utilisation des matériels d'intervention. 
Les moyens de secours doivent être mainienus en bon éfat et contrôlés périodiquement à des 
intervalles ne devant pas dépasser un an, ainsi qu'aprés chaque utilisation. 
Ils doivent être repérés ct facilement accessibles en permanence. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie el de secours et de 
l'inspecteur des installations classées. 

Article 7.7.2 Alerte des services de secours 

Un téléphonc filaire permettant Palerte des secours publics est instaîlé dans les burcaux du site, 
Unc consigne précisera les modalités d'appel des secours ét le contenu du message d'alerte. 

ARTICLE 8. PREVENTION DE LA PROLIFERATION DES MOUCIIÉS ET DES 
RONGEURS. 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter la prolifération des mouches, des rongeurs et 
insectes. 

ARTICLE 9. AUTRES DISPOSITIONS. 

Article 9.1 Délais d'application. 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables à l'établissement, dès sa notification, hormis 
pour les dispositions de l'article 3.6.1 relatil aux normes de rejet des eaux pluviales. 

Article 9.2 Inspection des installations. 

Article 9.2.1 Inspection de l'administration. 

L'exploitant doit se soumettre aux visites ct inspections de l'établissement qui seront effectuées 
par les agents désignés à cet cffet. 
L'exploilant prend les dispositions nécessaires pour qu'en loule circonstance, et en particulier 
lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou les 
services d'interventions extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant ct 
avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement el utiles à leur intervention. 

    

Article 9.2.2 Contrôles particuliers. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent amrété, l'inspecteur des 
installations classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets 
aqueux, sur les rejels atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments) et analyses soient effectués 
par un organisme reconnu compétent, el si nécessaire agréé à cet effet par le ministre de
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Penvironnement, en vu de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au 
tire de la législation des installations classées. Les frais occasionnés sont supportés par 
l'exploitant. 

Article 8.3 Cessation d'activité. 

L'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été exploilée durant 
deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
En cas de cessation d'activité, l'exploitant en infonmera M. le préfét, au minimum trois mois 
avant cette cessation et dans les formes définies aux articles R.512-39-1 à R.512-39-2 du code de 
l'environnement. 
Il doit, par ailleurs, remettre le site de l'installation dans un éfat tel qu'il ne s'y manifeste aucun 
des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Conformément à l'article R.512-39-1-H du code de l’environnement catte notification doit 
préciser les mesures prises ou prévus pour assurer la mise en sécurité du site. 

   

Ces mesures doivent notamment comprendre : 
* _ l'évacualion ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le 

Site: 

*__ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Les conditions de réhabilitation du site en fonction de son usage fütur seront définies 
conformément aux articles R.512-39-2 à R.512-39.4 du code de l’environnement. 

Article 9.4 Transfert - Changement d'exploifant. 

Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation. 
En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire Ja 
déclaration au préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Celte déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'unc personne physique, les nom, prénoms ct domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, se forme juridique, 
l'adressc de son siège social ainsi que Ia qualité du signataire de la déclaration. 

Article 9.5 Taxes et redevances. 

Article 9.5.1 Redevance annuelle 

En application de l'article L.151-1du titre V du livre 1* du code de l'environnement, il est perçu 
unc redevance annuelle dont la liste ct les cocfficients de redevance sont fixés par décret. 

Article 9.6 Evolution des conditions de l'autorisation. 

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent amêté, l'exploitant doit se conformer 
à toutes celles que l'administration pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a Heu, 
en raison des dangers ou inconvénients que son exploitation pourrail présenter pour le 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrilé publique, pour l'agriculture, pour 
la protection de l'environnement ct pour la conservation des sites et monuments. 

Article 9.7 Affichage et communication des conditions d'autorisation.
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En vue de l'information des tiers : 

- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la Mairie de VERGEZE et pourra y être 
consultée, 
- un exfrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise cst affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette Mairie. 

Ce même extrait doit être affiché on permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soius du bénéficiaire. 

Un avis au public cst inséré par les soins du préfot ct aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département, 

ARTICLE 10. - COPIES. 

Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Gard, Monsieur le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, région Languedoc-Roussillon, Inspecteur 
des installations classées et Monsieur fe Maire de VERGÈZE sont chargés, chacun en ce qui le 
conceme, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à l'exploitant. 

Le Préfèt, 

Pour le Préfet, 
la secrétaire générais 

Ana, 
Martine LAQUIEZE 

Recours ; La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être 
déférée au Tribunal Administratil' de Nîmes, conformément aux dispositions de l’article R.514-3- 
1 du titre 17 du Hvre V du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement (voir annexe1).



ANNEXE 1 

Article L.514-6 du titre 1°7 du livre V du code de l’environnement 
{Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 art. 148 Journal Officiel du 28 février 2002) 

(Lo n° 2003-597 du 2 juëllet 2003 art. 31 UT 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 
(Loi n° 2003591 du 2 juillet 2003 art. 31 UT 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 

foin" 2006-11 du 5 janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 
{Ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 art. 34 HI Journal Officiel du 9 décembre 

2005 en vigueur le Ter juillet 2007) 
(Loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 

(Ordonnance n° 2009-663 du 11 juin 2009 art. 10 et Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 
art211) 

I. - Les décisions priscs en application des articles L512-1, L512-3, LS12-7-3 à L512-7-5, 
L512-8, L512-12,, LS12-13, LS$12-20, LS13-1 à LS14-2, LS14-4, du I de l’article L515-13 et 
de l’article L516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être 
déférées à la juridiction administrative. 

LL. Abrogé 

TEL. - Les fiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions 
dans ie voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de l’acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation où atiénuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de venie, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers 
doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes inslituées en 
application de l'artiele L. 111-1-5 du code de l'urbanisme. 

Article R.514-3-1 

Sans préjudice de l'application des articles L.515-27 et L.553-4, les décisions mentionnées au 
Jde Particle L.514-6 el aux articles L.211-6, L214-10 et L.216-2 peuvent être déférées à la 
juridiction administrative : 

= parles fiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs 
sroupéments, en raison des inconvénients que le fonctionnement de installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux amicles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d’un an à compter 
de a publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en ser 
L'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou V'aflichage de ces d 
Ie délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après celte 
mise en service : 

   

- par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 
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